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Préambule 
 

Cette note a pour objectif de vous présenter la nouvelle fonctionnalité qui est à votre disposition 

depuis fin février 2022 sur la plateforme de tests et début mars 2022 sur la plateforme de production. 

D’autres fonctionnalités sont attendues en 2022, retrouvez la liste dans le chapitre « Fonctionnalités à 

venir ».   



 Les marques EDICourtage, EDImessage, EDIsignature et EDIconformité sont la propriété de la société EDICourtage SAS. © EDICourtage 2022 
EDICourtage - Société par Actions Simplifiée au capital de 340 000 € 

Siège social : 33 rue Saint-Augustin 75002 Paris. Tél : 01 70 60 41 30. RCS Paris n° 527 885 883 
N°TVA intracommunautaire : FR62527885883 

 

I. EN RÉSUMÉ 
 

API permettant la récupération 

du lien des documents signés 

(pour tous les circuits) 

 

 

 

 

 

 

II. La nouvelle fonctionnalité en détail 
 

A. API : récupération du lien des documents signés (pour tous les 

circuits) 
 

Si vous utilisez les API et gérez les courriels via votre logiciel de gestion ou directement 

sur vos applications internes, vous pouvez à présent récupérer le lien des documents 

signés.  

Dans le paramètre « sendEmailNotification », la tâche devra être supérieure à 0 lors de 

la création du circuit, sinon le lien ne sera pas visible.   

Par défaut, les envois de courriels sont gérés depuis la plateforme EDIsignature.  

 

Pour plus d’informations ou obtenir la dernière version de la documentation API à 

jour, contactez le support EDICourtage (support@edicourtage.fr). 
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III. Les fonctionnalités à venir  
 

Paramétrage et administration :  
 

- Statistiques : Module évolué de statistiques et pilotage  

- Suppression des divisions : Possibilité de supprimer une ou plusieurs de vos divisions.  

 
 
 

Nouvelles fonctionnalités « plateforme » :  
 

- Annuaire privé : Possibilité pour chaque adhérent (société) de créer son propre annuaire avec 
les coordonnées des destinataires de ses circuits (évitant ainsi les ressaisies répétitives).  

- Purge des dossiers : Gérer l’effacement des données archivées au-delà de la période de 
conservation prévue (contrainte RGPD).  

- Gestion des mots de passe : De nouvelles règles sur la gestion des mots de passe seront 
applicables fin avril 2022 (durée de vie, caractères, etc.) 

- Facelift : les documents que verront les clients finaux sur eDoc ne seront accessibles par un 
mode tunnel (les uns après les autres). Le mode actuel étant une liste déroulante.  

 
 

À l’étude :  
 

- Collecte de documents : Possibilité de collecter des documents du client (pièces justificatives, 
etc.) au sein d’un circuit courtier-client.  

- Gestion des formulaires : Permettre d’insérer, dans un circuit, un document à compléter par le 
au client. 


